
 HONORAIRES TRANSACTION 

 VENTES 

TARIF APPLICABLE AU 01 septembre 2025.(TVA INCLUSE DE 20%) 
 

Rémunération maximale à la charge du VENDEUR* 

*Sauf convention expresse précisée dans le mandat. 

 

PRIX DE VENTE 
 

REMUNERATION TTC 

De 1 à 50 000€ 5 000 € 
 

De 50 001 € à 75 000€ 6 000 € 
 

De 75 001 € à 120 000 € 7 000 € 
 

De 120 001 € à 140 000 € 8 000 € 
 

De 140 001 € à 180 000 € 9 000 € 
 

De 180 001 € à 220 000 €  10 000 € 
 

220 0001 € à 300 000 € 12 000 € 
 

300 001 € et plus 4 % 
 

 

 

 

 

 



 HONORAIRES TRANSACTION 

 LOCATIONS 

TARIFS APPLICABLE AU 01 SEPTEMBRE 2024 (TVA INCLUSE DE 20%) 
 
 
 

LOCAUX D’HABITATION OU MIXTES (soumise à la loi du 6 juillet 1989) 

 
 

PRESTATIONS HONORAIRE TTC MAXIMUM  
A CHARGE LOCATAIRE 

HONORAIRE TTC MAXIMUM 
A LA CHARGE DU BAILLEUR 

 
Entremise/ négociation 

 
/ 

 
/ 

 
MONTANT TOTAL DES HONORAIRES TTC* 

REPARTI : 
 

 
7% du loyer annuel HC + 20% TVA 

 
7% du loyer annuel HC + 20% TVA 

 
1) Visite, constitution du dossier locataire, 

rédaction du bail 

 
 

70% du montant total* (plafonné à 
8€/m²) 

 
 

70% du montant total* 

 
2) Etat des lieux location meublée ou vide 

 
30% du montant total* (plafonné à 

3€/m²) 
 

 
30% du montant total* 

 

 

 

 


